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Deux Organisations Syndicales Représentatives ont voulu la suppression des Représentants de Proximité, 
et à cette fin, ont signé l’avenant 10 à notre accord Droit Syndical.

La CFDT n’a bien évidemment pas signé cet avenant.

Pour la CFDT, des élus de proximités sont indispensables au dialogue social dans l’entreprise. 
Ce sont eux qui connaissent les sites dans lesquels ils travaillent, qui peuvent aider les élus du CSE à faire des           

contre-propositions à la direction lorsqu’un projet touche un service, un site.

Jusque-là les RP CFDT de Nouvelle-Aquitaine se réunissaient une fois par mois, 
et faisaient remonter les problématiques qui n’avaient pu être solutionnées en local.

Pour la CFDT, leur utilité était plus qu’avérée : les ordonnances Macron avaient déjà supprimé les DP, 
les salariés avaient tout de même un lien local avec leurs représentants ELUS.

Forte de sa présence sur l’ensemble de la région, la CFDT va mandater des Délégués Syndicaux de Site afin que les 
salariés de Nouvelle-Aquitaine puissent malgré tout savoir à qui s’adresser en cas de questions sur les droits

 et les intérêts collectifs et individuels.

Voici la liste des Délégués Syndicaux CFDT d’ores et déjà mandatés :

Benoît Lemercier, 
Délégué Syndical Central, sur Bordeaux

lemercier.cfdt@gmail.com

Dominique Noirault, 
Délégué Syndical Régional et Délégué Syndical du site de Niort

noirault.cfdt@gmail.com

Xavier Jacob,
Délégué Syndical Régional, sur Haut-Lévêque

jacob.cfdt@gmail.com

Nicole Giroux, 
Déléguée Syndicale du site de Poitiers

nicole.giroux@efs.sante.fr

Anthony Carval, 
Délégué Syndicale du site de La Rochelle

anthony.carval@efs.sante.fr

Sonia Lemeray, 
Déléguée Syndicale du site de Saintes

sonia.lemeray@efs.sante.fr

Eric Destenabes,
Délégué Syndicale du site de Dax

eric.destenabes@efs.sante.fr

Maria Dos Santos, 
Déléguée Syndicale du site de Pellegrin

maria-idalina.dos-santos-verissimo@efs.sante.fr

Hervé Ferreira, 
Délégué Syndicale des sites de Bersol, Enora, UCP, Haut-Lévêque

herve.ferreira@efs.sante.fr

Janvier 2023

Représentants de Proximité et Délégués Syndicaux CFDT
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CSE de janvier 2023 :

 Information direction :

Prolongation de M. Lelièvre à la place de M. Juret au 
poste de secrétaire général 

Océane Descharmes devient responsable adjointe 
régionale des prélèvements 

Le Président a été auditionné par les sénateurs, et à 
exprimer un besoin de 90 millions d’euros. 

La CFDT avait alerté et échangé avec les sénateurs 
sur la situation de l’EFS.

                          Le budget actuel de l’EFS est revalorisé à 54 millions 
d’euros, en partie grâce à la revalorisation des PSL. Mais ce 
n’est pas suffisant pour aller au-delà du premier semestre. 
Une mission IGAS/IGF va être mise en place pour étudier les 
besoins de l’EFS, avec un potentiel budget rectificatif pour l’été.

Pour le CDS de Bordeaux, les échanges plasmatiques 
vont être transférés en totalité à l’hôpital faute d’avoir trouvé 
un médecin. 

  Informations récurrentes : 

Stocks : 87000 CGR au national, c’est un niveau 
insuffisant, et les réserves baissaient avant les congés. Il y a 
eu de nombreux dons pendant les congés, et les préparations 
ont dû assurer l’afflux pendant les congés, tout comme le 

prélèvement. 

On compte aussi des annulations de collectes, et 
toujours moins de plasmas prélevés. 

Postes vacants : difficultés de recrutement de   
biologistes, notamment Agen et Dax. Cela entraine du travail 
en mode dégradé, mais nous alertons encore une fois sur les 
conditions de travail des biologistes.

  Projet INNOVENTE : 

Il s’agit de regrouper au niveau du Siège la facturation, avec 4 
centres en régions qui traiterons la facturation de l’EFS. Pour 
NVAQ, c’est CPDL qui reprend. 
Il y a suppression de plusieurs emplois sur toute la France, mais 
les salariés restants pourront faire du télétravail depuis leur lieu 
actuel.
Les salariés feront partis du siège, tout en dépendant d’un 
centre situé dans une région tout en étant physiquement 
présent dans une autre région !! 

La CFDT s’inquiète et demande des précisions 
sur qui va gérer le personnel, les locaux,                           
les déplacements en région, au siège,… 

pas de réponses claires.
La CFDT rappelle également que l’accord sur 

les réorganisations s’applique notamment
 sur les priorités de réaffectation. 

 Organisation prélèvement Limoges : 
Compte tenu des difficultés organisationnelles, et que 

la solution précédente n’a pas fonctionné puisqu’elle a conduit 
au départ de la cadre, la direction a cherché une nouvelle 
solution.

Michel Jeanne précise tout de même que malgré ces difficultés, 
Limoges a dépassé les objectifs de prélèvements de ST.

La direction a donc décidé de créer un poste de 
responsable organisationnel, qui sera en charge notamment 
de l’organisation des collectes et du planning. Ce responsable 
devra travailler en collaboration étroite avec le responsable 
médical du prélèvement. 
Nous avons bien eu la fiche de poste du responsable 
organisationnel, mais pas celle du responsable médical.
Nous avons demandé à ce qu’elle nous soit donnée ainsi qu’au 
personnel. 
En effet il faudra bien que chacun sache ce qu’il a à faire et 
surtout à quel responsable il devra  s’adresser en fonction des 
problématiques. 

Le responsable organisationnel ne sera pas un médecin.

Déclaration CFDT :

Pour la CFDT, mettre en place un responsable organisationnel 

va plutôt dans le bon sens, puisque l’on manque de médecin. 

C’est une demande CFDT de recentrer l’activité des managers 

vers leur cœur de métier et d’arrêter d’augmenter les tâches 

dites administratives pour les médecins.

Cependant, il nous manque la fiche de poste du responsable 

médical, afin d’avoir le détail des responsabilités de chacun 

et que les salariés sachent vers qui s’adresser en fonction des 

problématiques. 

Afin de ne pas bloquer cette mise en place, puisque le 

personnel connait des difficultés organisationnelles, 

nous participerons au vote tout en demandant à recevoir 

l’organigramme final du prélèvement et la fiche de poste du 

responsable médical

  Bilan TMC
Il faut environ 3 à 4 mois pour qu’un site puisse entrer en routine 
en TMC.
Pour 2022, Limoges, Poitiers, Brive, Niort et MDM sont passés 
en TMC.
Biarritz et Pau ont débuté la 1ère phase.
Agen est en stand-by compte tenu de pb d’effectifs.
Angoulême, Saintes, La Rochelle, ont débuté les formations.
Le but est de continuer à développer la TMC en région, avec 
de nouveaux sites mais aussi d’avoir de nouveaux IDE de 
supervision sur les sites déjà en TMC.
300 collectes réalisées en TMC en 2022 dont 270 en mobiles 
sur les 2800 collectes organisées soit 9,6%

 Informations récurrentes CSCCT
Suivi des travaux : 

     Limoges : remplacement des cellules haute tension et
     révision du tableau général basse tension.

La CFDT demande où en est la réfection du point de 
collation : Investissement annulé en 2023

du fait des exigences économiques actuelles, 
mais travaux sont toujours prévus !!

Points principaux du CSE
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Délégués Syndicaux Régionaux 
CFDT

Dominique
NOIRAULT 

06 60 48 91 51

Xavier
JACOB 

06 71 57 98 34

Délégué Syndical Central 
CFDT

Benoît
LEMERCIER

06 31 52 83 77

SITE INTERNET CFDT DE L’EFS :

cfdt-efs.fr ou Scannez le QRcode               

La Rochelle : travaux planifiés en janvier pour fin février.

Pau :

- réfection de l’accueil, avec début projet 
1er semestre et fin des travaux fin 2023, mais en 
attente de finalisation budget.

- sécurisation toiture terrasse : solution par 
garde-corps auto-portant se fera sur 2023 pour 
mise aux normes.

Périgueux : Création d’un SAS, avec travaux 1er trimestre      
2023.

Poitiers : rénovation de la ZAC ITC, report du calendrier 
au 1er avril 2023, contrôle des accès terminés, 4 chambres 
froides sécurisées. 

Pellegrin :

-  travaux sous-sol : pose des cloisons, électricité, 
ventilation, surgélateurs posés mais pas en 
fonctionnement, avec mise en fonction en avril.

- IH Del : commande des algécos, lancement 

prévu en janvier avec livraison en août et mise 
en service en septembre.

Bersol : Travaux de sécurisation vont être entrepris, 
plus de changement de locaux envisagés en raison des 
contraintes budgétaires.

Points principaux du CSE



C’EST TOUJOURS NON !
Nous étions 1,8 MILLION dans les rues de France,

en métropole et outre-mer, ce 19 janvier, pour affirmer notre refus
du report de l’âge légal de départ à la retraite.

La CFDT l’a toujours dit : c’est la mesure la plus injuste.

Les travailleurs et travailleuses le disent également.

LA MOBILISATION CONTRE LA RÉFORME 
DES RETRAITES CONTINUE !

RENDEZ-VOUS MASSIVEMENT LE 31 JANVIER

Soyons plus nombreuses et nombreux encore pour faire reculer
le gouvernement.

Voici la liste des points de rassemblement régionaux

Cette mesure est brutale 
et profondément injuste.

Elle va contraindre des millions 
de personnes à travailler plus, 

sans gagner plus. 

Concrètement, cela signifie :

Né·es en 1961 > :
3 mois de travail en + pour rien !

Né·es entre 1962 et 67 > :
de 6 à 21 mois en + pour rien !

Né·es en 1968 et plus > :
2 ans de travail en + pour rien !

Pour renforcer encore plus le 
rapport de force, signez la pétition 
en ligne, qui a déjà recueilli plus de 

650 000 signatures.

Signez 
la pétition

#64ANSCE
STNON

VILLE LIEU DE DEPART HORAIRE RDV HORAIRE DEPART

AGEN Place de la préfecture 9H30 10H

ANGOULÊME Place de la gare 9H30 10H

BAYONNE Gare routière 9H30 10H

BORDEAUX Place des Quinconces 12H 12H30

GUERET Gare routière 9H30 10H

LA ROCHELLE Parvis de la gare 14H 14H30

LIMOGES Place Tourny
13H30                                                

devant le lycée Gay Lussac
14H

NIORT Place de la brèche 9H30 10H

MONT DE MARSAN Place des arènes 10H 10H30

PAU Place de Verdun 9H30 10H

PÉRIGUEUX Palais de justice 9h30 10H

POITIERS
Campus universitaire, 

avenue du recteur Pineau
14H

SAINTES Palais de justice 10H 10H30


